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Le décret 2009-567 du 
20 mai 2009 modifie le 
décret 2008-539 du 6 
juin 2008 relatif à 
l’instauration de la 
Garantie Individuelle du 
Pouvoir d’Achat (GIPA), 
afin de permettre une 
nouvelle campagne de 
versement de cette 
indemnité après celle 
intervenue en 2008. Sont 
concernés les agents 
dont le traitement brut 
indiciaire aurait évolué 
moins vite que l’inflation 
constatée sur la période 
allant du 3 décembre 
2004 au 31 décembre 
2008 soit 7.9%. L’arrêté 
du 20 mai 2009 fixe les 
éléments à prendre en 
compte pour le calcul de 
la GIPA. 
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���������������� !" � Valeur du point au 
1er juillet 2009 : 4.5934 € mensuelle, 55.1217 € annuelle. 
(Décret n°2009-824 du 3 juillet 2009). Les indices minimum 
ont été revalorisés selon le tableau ci-dessous : 
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soit 8.82 € l’heure et 1 337.70 € mensuel. (décret 2009-800 
du 24/06/2009) 
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Les collectivités affiliées au 
centre de gestion (communes, 
communautés de communes, 
établissements publics, 
syndicats intercommunaux, 
syndicats mixtes chargés d’une 
mission de service public) 
produisent, dans l’exercice de 
leurs activités, des archives de 
nature publique. Certains 
documents dépourvus d’intérêt 
administratif et/ou historique 
peuvent être éliminables une 
fois la durée d’utilité 
administrative échue. 
Cependant, toute destruction 
doit se faire sous le contrôle 
des Archives 
Départementales car seul le 
directeur des archives 
départementales est habilité à 
délivrer le visa d’élimination. 
La procédure 
d’élimination est la 
suivante :  
1 - La collectivité rédige une 
liste des documents proposés à 
l’élimination (appelée 
« bordereau d’élimination 

d’archives »), mentionnant 
pour chaque type d’acte, les 
dates extrêmes et le volume en 
mètre linéaire.  
2 - Cette liste est soumise au 
maire ou au président de la 
structure pour validation et 
signature. 
3 - Ce document doit être 
ensuite adressé en trois 
exemplaires aux Archives 
Départementales pour 
validation. 
4- Une fois le bordereau 
d’élimination signé par le 
directeur des archives 
départementales et retourné 
dans la collectivité, la 
destruction physique des 
documents peut alors 
s’effectuer. 
5 - Une copie du bordereau est 
également à adresser au centre 
de gestion. 
L’archiviste du Centre de 
Gestion se tient à votre 
disposition pour vous fournir 
un modèle de bordereau, pour 
vous informer sur les délais de 
conservation des documents 
éliminables, ou encore pour 
réaliser une mission 
d’archivage dans votre 
structure. 
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Avant de 

partir e
n 

vacances !!! 

Échelle 3 IB IM 

Échelon 1 297 292 

Échelon 2 298 293 

Échelon 3 299 294 

Échelle 4  

Échelon 1 298 293 

Échelon 2 299 294 

Échelon 1 299 294 

Échelon 2 302 295 

Échelle 5  



Le Campagnol 
Bulletin de liaison 

Page 2 

����
���'�
�� +
����������
����
������
���
����������  
 
Les règles relatives aux cumuls 
d’emplois dans la fonction publique 
permettent aux fonctionnaires 
d ’adopter  l e  s ta tu t  d ’au to 
entrepreneur aménagé par la loi 
2008-776 du 4 août 2008 dans les cas 
suivants : 
- pour exercer l’une des activités 
privées susceptibles d’être autorisées 
par l’article 2 du décret 2007-658 du 2 
mai 2007 (expertise, consultation, 
enseignement, formation, activités 
agricoles, travaux ménagers chez les 
particuliers). Ces activités peuvent être 
exercées sans limitation de durée à 
condition qu’elles conservent un 
caractère accessoire. 
- pour créer ou reprendre une entreprise, 
quel que soit l’objet de celle-ci pour 
les agents à temps complet ou 
bénéficiant d’un temps partiel de droit. 
Ce cumul est possible pendant une 
durée d’un an renouvelable une fois et 
après avis de la commission de 
déontologie. 
- pour compléter un emploi à temps 
non complet dont la durée est 
inférieure ou égale au mi-temps sans 
limitation de durée. Le cumul est 
possible après en avoir informé 
l’employeur. 
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Selon la loi du 12 avril 2000, pour assurer le fonctionnement de l'agence postale 
communale, la commune met à disposition de La Poste un ou plusieurs agents. Ces 
prestations comportent en particulier les services financiers de La Poste, ce qui 
soulève la question de la manipulation de fonds par des fonctionnaires territoriaux.  
S'agissant du régime de responsabilité de l'agent communal chargé des activités 
postales, La Poste engage sa responsabilité à l'égard de ses clients et des tiers, pour 
l'ensemble des services proposés par l'agence. La responsabilité pécuniaire des 
fautes qui pourraient être commises par l'agent territorial dans l'activité de l'agence 
postale communale incombe à La Poste. Par ailleurs la convention prévoit des 
dispositions comptables précises pour le fonctionnement de l'agence postale 
communale qui dispose d'une comptabilité et d'une caisse distinctes de celles de la 
commune. La caisse est alimentée en tant que de besoin par le bureau de poste 
auquel est rattachée l'agence, en fonction du niveau des opérations financières 
réalisées. Enfin, il convient de préciser que la mise en place d'une agence postale 
communale s'inscrit dans le cadre d'une mission de service public, qui est celle de 
La Poste au titre de l'aménagement du territoire. Les agents communaux 
intervenant dans les agences postales communales interviennent bien dans le cadre 
de conventions conclues entre La Poste et les communes pour la réalisation 
d'opérations entrant toutes dans l'objet de La Poste. 
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Lors de l’embauche d’un agent en contrat de droit privé (CAE, CA), la collectivité 
doit demander un extrait de casier judiciaire, si celui-ci est amené à être en contact 
avec du public vulnérable, (maison de retraite, crèches, écoles maternelles…).
article L 1121-1 du code du travail sur les libertés publiques. 
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Suite au décret 2008-1191 du 17 
novembre 2008 qui ne rend plus 
obligatoire la saisine de la commission 
de réforme dès lors que l’imputabilité 
au service est reconnue en cas de 
maladie ou d’accident de service, une 
circulaire du 20 avril 2009 précise 
toutefois que les commissions de 
réforme ont  malgré tout  des 
compétences obligatoires en matière 
d’ invalid i té (repr ise d’act ivi té, 
aménagement du poste de travail, 
reclassement pour inaptitude physique, 
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Le fonctionnaire CNRACL victime 
d’un accident de service perçoit la 
totalité de son traitement jusqu’à sa 
reprise ou sa mise à la retraite pour 
inaptitude physique. La collectivité doit 
rembourser les honoraires et frais 
médicaux directement entraînés par 
l’accident même lorsque l’agent est 
parti en retraite. Ces frais ne peuvent 
pas être pris en charge par le régime 
général (auquel le fonctionnaire n’est 
pas affilié), ni par la CNRACL. 

Un touriste, c'est quelqu'un qui 
parcourt des mil l iers de 
ki lomètres pour se faire 
photographier devant sa voiture.  
Emile Genest, Acteur canadien 
(1921-2003)  

Si j'étais médecin, je 
prescrirais des 
vacances à tous les 
patients qui 
considèrent que leur 
travail est important.  
Bertrand Russell, 
Mathématicien, 
Philosophe, Anglais 

Si l'on passait l'année 
entière en vacances, 
s'amuser serait aussi 
épuisant que travailler. 
William Shakespeare, 
écrivain  

�22&	2�3	� 44� Depuis le 1er 
juillet 2008, chaque recrutement 
d’un stagiaire implique l’envoi de 
l’arrêté de nomination au CNFPT. 
Celui-ci engagera le processus de 
formation. 
Pour vos autres agents, il convient 
de faire le point à l’aide du livret de 
formation. 
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L’examen professionnel de Rédacteur Chef a eu 
lieu le 12 mai dernier à la salle de l’Oppidum à 
Champagnole. L’examen professionnel de 
Rédacteur territorial a eu lieu le Mercredi 17 Juin 
2009 à Micropolis Besançon. 136 candidats étaient 
présents sur 149 inscrits. Tous ont planché sur une épreuve de 3 heures soit une 
note administrative en Droit public ou Droit civil, Action sociale ou Finances 
publiques soit Réponses à 3 à 5 questions sur la culture générale.  
Les résultats seront affichés sur notre site et envoyés par courrier aux candidats 
début septembre et les oraux sont prévus sur deux jours : les 21 et 22 septembre 
2009 à la Salle l’Oppidum de Champagnole (mêmes dates pour l’examen 
professionnel Rédacteur Chef).  
 
D’autre part, nous vous informons que les épreuves pratiques de l’examen 
professionnel d’Adjoint technique de 1ère classe se sont déroulées tout au long du 
mois de Juin 2009. Certains candidats ne se sont pas présentés et ce, sans en avertir 
le CDG. Nous souhaiterions dorénavant que les candidats ou la collectivité 
(lorsqu’il s’agit par exemple d’une nomination suite à une proposition à la CAP) 
informe le service Concours dès que possible. En effet, dans certaines options, les 
candidats ne sont pas nombreux et nous faisons déplacer des formateurs pour rien, 
le coût de la prestation restant totalement à notre charge.  
 
Merci de votre compréhension.  

	������
���
�$������
���������� . 
Notre archiviste 
Christophe 
TONIUTTI est 
l’heureux papa 
d’un petit 
Clément depuis le 
8 juin 2009. 
Félicitations aux 
heureux parents ! 

Chloé, 
étudiante en 
droit public en 
master 1 à Lyon III a effectué, dans 
le cadre de ses études, un stage de 
deux mois dans nos services. 
Espérons que cette expérience lui 
sera bénéfique pour l’avenir. 

Examen professionnel 
rédacteur - Micropolis 

Besançon 

Examen professionnel 
rédacteur chef - Oppidum 

Champagnole 
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Deux règles essentielles : 
�  De l’échelle 3 à l’échelle 4 ou de l’échelle 4 à l’échelle 5 : je serai reclassée au 
même échelon que celui détenu actuellement et je garderai aussi l’ancienneté que 
j’avais acquise.  
�  Dès l’accès à l’échelle 6, et de grille en grille : je serai reclassée à l’indice brut 
égal ou supérieur à celui que je détiens actuellement. Pour la conservation 
d’ancienneté, je compare les indices majorés ; celui qui correspond à l’échelon où 
j’accède, avec celui que j’aurais eu dans mon ancienne grille si j’avais avancé 
d’échelon.  
Si j’avais obtenu un indice majoré supérieur en avançant d’échelon plutôt que de 
grade, je garde l’ancienneté que j’avais acquise. Cette ancienneté peut s’avérer 
suffisante pour accéder dans la nouvelle grille à l’échelon supérieur du classement 
fait par le biais de l’indice brut. J’accède tout de suite à cet échelon, le reste de 
l’ancienneté est perdu. La date d’avancement peut donc être importante. 
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� Même avec la reprise de mes services antérieurs (privés ou publics) je suis 
classée à un échelon inférieur à celui que je détenais en tant que contractuelle. 
� Je garderai ma rémunération antérieure (dans la limite cependant du dernier 
échelon de mon grade de recrutement) et mon classement se poursuivra 
parallèlement jusqu’au jour où celui-ci dépassera mon indice de rémunération. 
Attention ! Il s’agit de conserver l’indice majoré qui restera figé quelque soit 
la revalorisation que subit l’échelon auquel il correspond. 
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Informations sur le droit à l’information (DAI) 
Les portefeuilles des cohortes 2010 sont accessibles sur la plateforme Internet E-services employeurs 
depuis le 27 juin 2009. Ce sont les agents nés en 1960, 1965, 1970 et 1975 qui recevront en 2010 un relevé 
de situation individuelle (RIS) et ceux nés en 1954 et 1955, une estimation indicative globale (EIG) 
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Régime général de la Sécurité Sociale  
 
Loi 2008-1330 du 17/12/2008 de financement de 
la Sécurité Sociale art 88. 
 
A compter du 01/01/2009 les assurés peuvent sous 
certaines conditions cumuler intégralement leur 
pension de retraite de base avec le revenu d’une 
activité salariée. 
 
TROIS CONDITIONS  

�� Rupture du contrat de travail relevant de 
l’IRCANTEC et signature d’un nouvel 
engagement 

�� Les assurés doivent avoir liquidé leur 
pension de tous les autres régimes de base 
et complémentaire 

�� Age 60 ans dès lors que vous réunissez la 
durée d’assurance 

                    65 ans quelque soit la durée 
d’assurance 
 
Le délai de 6 mois à compter de la date d’effet 
de la retraite en cas de reprise chez le dernier 
employeur n’est plus applicable, la condition de 
plafond de revenu est également supprimée 
 
Les assurés qui ne remplissent pas les conditions 
restent soumis aux règles qui leur étaient 
applicables en matière de cumul en fonction de la 
date de liquidation 

Cumul d’une Pension CNRACL avec une 
activité professionnelle 
 

�� Activité du secteur public 
 

- En qualité de stagiaire ou titulaire  
Votre pension sera annulée et les années de 
services de cette nouvelle activité seront reprises 
dans une pension unique 
 
- En qualité de non titulaire  
Limitation de salaire : le revenu brut de cette 
activité ne doit pas dépasser annuellement le tiers 
du montant annuel brut de la pension + la moitié  
du minimum garanti (s’élevant au 1er septembre 
2008 à 6 416.08 €). Si cela dépasse, la CNRACL 
écrêtera le montant de votre pension. 
 
EXCEPTION : les bénéficiaires d’une pension 
d’invalidité dans la mesure où ils ne sont pas 
inaptes à toutes fonctions et jusqu’à l’âge de 65 ans 
 

�� Activité du secteur privé 
 
Vous pouvez cumuler l’intégralité de votre pension 
avec un revenu professionnel d’activité. 


